
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Nantes, le 5 avril 2019 

 
 
 
 
 
Objet : Avis du Bureau de la CLE du SAGE Estuaire de la Loire 

 
 
 

Monsieur le Préfet, 

 

Vous m’avez adressé, pour consultation, le dossier de demande d’autorisation 

environnementale relatif au projet urbain du Bas Chantenay. 

Le bureau de la Commission locale de l’eau a examiné ce dossier lors de la séance du 

2 avril 2019 et a émis un avis favorable à l’unanimité (9 votants). 

L’article 6 du SAGE Estuaire de la Loire a conduit le bureau de la CLE à étudier 

l’adéquation entre les rejets d’eaux usées liées au projet et la capacité d’accueil de la 

station d’épuration. Si la station d’épuration de Tougas est en mesure d’accueillir la charge 

organique projetée, le dossier met en évidence des dysfonctionnements en termes de 

charge hydraulique, du fait notamment de la présence de réseaux unitaires.  

Considérant que le projet est de nature à améliorer la situation des réseaux (passage 

majoritairement en réseau séparatif, raccordement à la STEP des réseaux qui se rejetaient 

directement en Loire), le bureau de la CLE a souhaité émettre un avis favorable. La question 

de la surcharge hydraulique de la STEP de Tougas reste toutefois une problématique qu’il 

conviendrait de régler à l’avenir. A la lecture du dossier, il semblerait par ailleurs que le 

DO28 ne fasse pas l’objet d’une quantification de surverses, ce qui rend partielle 

l’estimation des volumes rejetés directement au milieu naturel sans traitement préalable. 

Dans ce contexte, le bureau de la CLE émet la recommandation d’un équipement du 
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DO28 pour suivre les surverses issues de cet ouvrage et souhaiterait que les suivis qui en 

résulteront lui soient transmis. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, à l'assurance de mes respectueuses salutations. 

 

 

 

 

 

Christian COUTURIER 

Président de la CLE du SAGE Estuaire de la Loire 


